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PREAMBULE

Les Gouvernements des Etats africains au nam desquels le Jresent Accord es+ s~)1f

Vu la Charte de l' OUA.

Vu la Charte de la CillFAO

RESOLUS a renforcer la solidarite africaiJ1e p3r la mise en oeuvre et la plYmotion
d'entreprises ou de projets communs pour le bien etre des peuples de la region en
general et de 1<'\ sous-region de l'Afrique de l'Ouest en particulier,

RECONNAISSPNT le role capital des industries des materiaux de construction et du
ffitiment dans le developpement e.conanique, social et culturel de la sous-rtgion en
general et dans la pranotion et l' amelioration des €tablisserr.ents hurr,aim; en part i
culier,

CONSIDERP.NT que la creation d 'un centre sous-regional de recherchE SUI' les
materiaux de construction et Ie ffitiment est susceptible de prCJ11ouvoir un cJfvel0T'")E.'l\ent
harmonieux des industries des materiaux de construction et du bati'TIent [:race a
l'utilisation rationnelle et optirnale des ressources de toutes sortes disponi1.les
dans les pays de la sous-region,

NaTANT l' existence du Centre de la Construct;on et du Logernent (CCL) s ituf a
Cacavelli, Lane (Togo) et etabli en d"cembre 1967 en application du dfcret No. 67/158
du Gouvernement de la REpublique togolaise avec pcur.objet de d€gager des solutions
permettant d' abaisszr les couts de la construction afin de rer'~d.ier a l' insuffisance
des equipements en matiere de logements et d' installations socio-ccrrmunautaires,

APPROUVANT les recamnandations de la "R(unicn d I experts consaer"e a lao trans
formation, en institution sous-Kgionale du Centre de la Construction et du LogElllent
(CCL) situe a Cacavelli, Lane (Togo)", reunion qui e::' est tenue a Lc;,c du 10

2','1

17 avril 1981 et qui a defini les modalit€s pratiques d 'une tell" transformation,

NOTANT EN OUTRE que les participants \ la Cinqui~me Conf6renc2 du Cons.eil des
Ministres du Centre Multinational de Pr'ogramnation et cJ'Ex6cution de Ftoo-je1:s (I~JLPCC)

pour l'Afrique de l'Ouest, qui s'est tenue a Eanjul les 12 et 1: fr:vrier 1~82, ant
etp unanimes a estimer que le Centre de la Construction "Ot du Lop:ement devrait etre
transform€: en Centre sous-regional de recherche sur les matGoiaux de construction
et le Mtiment,

RAPPELANT I:N OUI'RE que le Secretaire executif de la Ccrranission c:conomique pour
l'Afrique a ete pri6 de Prendre toutes les mesures nccessaires a I' apl'licatlon des
recarmendations et decisions susmentionnees,

EXPRIMANT leur eratitude au GouVe:'ne:1ent de la R<!'publiCl.ue togolaise d I avoir
accepte que le Centre de la Construction et du Loi,:ement situ{ a Cacavelli, lon" (Teso)
sait transformc en Centre sous-regional de recherche sUr les mat&iaux de construction
et Ie Mti'llent,

CO!'NAINCUS q1.i' il estsouffiitable lOt lIT'f'ent de donner un caractere officiel a
l' association entre les Etats d' Afrioue de I' Ouest et Ie Centre de la Construct ion
e1: du Logenent, de renGr'e ce centre plus viable, d lelar"ir la hiS" de ses activitCs"
de faire en sorte qu'il rende des services de TllaI1ie::·e continue aux Etats de la sous
region de I'Afrique de l' Ouest et de renforcer son role dans 1e dEvEloppcment des moyens
de pranotion des industries des mat{;riaux de construction et du batiment des r:tats
de I' Afrique de l'Ouest en part iculier e1: de la r(zion africaine en p:6nr'raL
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SONT CONVDlUS DE CE QUI SUIT

TITRE I CREATION DU CENTRE

ArTicle 1 :

Le Centre de la Construction e-t du Logement (CCL) situf a cacavelli, Lorn" (Togo)
est, par les presentes, transforme en "Centre sous-regional de Recherche sur les
Materiaux de ConstrucTion eT Ie BatimenT" ci-apres nomme "CERU'I".

Article 2 :

Le siege du CEREM eST fixe a CacaveIli, Lame, en Republique Togolaise,

ArTicle 3 ;

Le CEREr1 eST regi par Ie present" Accom et les Statuts qUl y sont annexes.

Article If ;

Le crnrn est une entreprise commune des D:ats suivants

- Rfpublique Populaire du Benin;

- Republique de Cote d I Ivoire;

- R€publique Populaire et Ri"volutionnaire de Guinee;

- R€publique de ]{aute-Volta:

- Republique du Bali;

- Republique du Scnegal;

- Rppublique du Togo.

TITRE II

Article 5 :

OBJECTIFS IT HA1IDAT DU CIRD1

Les objecTifs et Ie mandaT du CEREi1 se presentent carme suit:

a) Etuctier les besoins de la sous-region en matiere dEc tatiments (urt-ains et
ruraux) ainsi que les programnes y afferents , identifier les problemes
d' omre technologique qui se posent dans Ie danail1e des materiaux de
construction et du Mtiment ; dffinir en outre les meSQ"'<3S ni'cessaires en
vue de pranoilVoir Ie dcveloppement des matieres preY.1i'8res, de Ia production
des mat€riaux de construction et des services de construction;

b) Etudier en ce qui concerne Ia recherche sur les materiaux de construction
et Ie Mtinent; les moyens matfriels et les services existents ou pr[vus
dans chaque pays : "valuer les besoins et les lacunes dans ce dc:rnaine;
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formuler' des pr'opositions visant a renfol'Cer' les moyens et les services
pr'Opr'es a faciliter' 1 'execution de nouveaux prograrrmes en rapport avec la
mise en oeuvre des mesures d"terminees au point (a) ci-<iessus;

c) Aider les pays mEl!llJr'es a creer les laboratoires et centres nationaux de
recher'Che ou a moderniser ceux qui sent en place;

d) Entrepr'endre des travaux de recherche fondamentale et de recherche appliquee
en vue de mettre au point de\3 precooes teclmologiques nouveaux, appropr'ies .
et peu coGteux qui permettent :

i) de tireI' parti des ressoUl'Ces' en matieres premieres de la sous-region;

iD de pr'oduire des materii'htx~de cxmstruction PQ\lI' les zones al>Ssi bien
iJI'baines que rurales;

iii) d'am61iorer' les systemes et les techniques de constru=tion;

e) Aider a la formation des spi'-eialistes scientifiques et tecliniqlole~ de la recherche
sur les matCriaux de construction et le batiment ainsi que 1<\ ,construction,
en mettant a leur diElposition les moyens materiels necessaires et des
pr'ogrenmes de fornation appropr'ies;

f) Etre au courant des derniers progres de la technologie appropr'iee relative
aux industr'ies des materiaux de construction et du batiment mise au point
tant en Afri'Jue qu'en dehors du continent; aider en consequence les pays
de 13. sous-ref';ion en leur fa.rt'nissant des infornations sur ce sujet et en
organisant des rencontres (reunions et seminaires techniques) rassemblant des
spfcialistes de la sous-region et de l' e>. terieur;

g) Aider les pays de la rous-region a maximiser' 13. production dans les usines
existantes en prodiguant des conseils pour l'ameliorat ion technique des
proc":d6s de traitement et des installations;

h) Aider les pays a executer' des projets relatifs a la pr'oduction et a 1 'utili
sation des materiaux de construction a 1 'aide des proe6.c16s mis au point par
le CERU1et qui auront fait leurs pr'euves dans des unites pilotes et lors
de projets de d800nstration realises par le CERU1;

i) Foumir aux entrepreneurs des directives et des services de consultation
en executa-t a leur intention des etudes de prefaisabilite et de faisabilitp
de projets ;

j) Aider les pays a rationaliser leurs pratiques en matiere de batiment en
remaniant les codes et r'eglements du batiment et les normes de qll3.1it~

relatives aux materiaux de construction;

k) Remplir twte autre fon6tion qui pourrait lui etre confies par les pays
participants et qui serve le cteveloppement des industries des materiaux
de construction et du batiment: grace a la recherche - developpement.
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- 4 -

STATUI' JURIDIQUE

Le CEREM est un etablissement carmun des Etats membr>es,$pecialise dans la
recherche sur' les materiaux de constru::tion· et Ie mtiment. n est dotE: de la
personnalite civile et morale et de l'autonomie financiere et administrative. Ace
titre, Ie CEREt1 a pouvoir :

a) de passeder et d' administrer les biens mobiliers et immobiliers necessaires
a 1 'accomplissement de ses fonctions. A cet effet Ie CEREM prend en chlrge
tous les terrains, locaux, mobiliers, equipements et materiel fournis ou a
foumir dans Ie cadre d' accords ou d' aides;

b) de vendre les proctuits decoulant de ses activites ou provenant de ses biens
mobiliers ou imnobiliers dont il n'aura plus l'utilisation a l'exception du
rnateriel/equipement fOur'ni au titre d'aides exterieures;

c) d' etablir des comptes en banques dont certains pourTOnt etre speciaux s' ils
sont relatifs a des accords avec des organismes ou pays donateurs;

d) d' ester en justice.

Article 7 :

TITRE IV ORGANES DE FONCTIONNEMENT

Les organes de fonctionnement du CEREt1 sont

a) I.e Conseil d' Administration

b) La Direction

c) Le Comite Consultatif de recherche.

Le Conseil d' Administration

Article 8 :

Le CEREM est administre Dar' un Conseil d'Administration compose conrne suit:

- Un representant de Chaque Etat participant jesigne par Ie Gouvernement dudit
Etat;

- Le Secr6taire executif de la Canmission p-conomique des Nations Unies pour
l'Afrique, siegeant de droit, ou de son repr6sentant, sars droit de vote;

- Un meml:Jr>e du personnel du CF:PJ:11 elu a cette fin par ledit personnel et qui
n'a pas Ie droit de vote;

- Le Directeur Gcne:re.l du C£REM siegeant de droit, qui assurera les services de
secretariat necessaires au Conseil d' Administration mais sans droit de vote.
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Tout representant d'organisme ou toute personnalitc dont les activit{s
in-teressent Ie Cr:REi'! peut etre entenclu par Ie Conseil d t i\dministration aI' occasion
de I' examen d' un point Ie concernant.

Article 9 :

Le Ccnseil d'Administration dispose des pcuvoirs les plus 2tendus pour agir
au nan du CEREM et autoriser tous actes relatifs a son objet. Il a en particulier
1-'Our fonctions :

a) de d(teIl7liner les principes generaux et la politigue regissant les activites
du CEREH;

b) d' e-XaJlliner et d' approuver les prograr:rnes de travail ct les budgets correspon
dants du CfREM;

c) de fixer les contributions annue11es et spGciales a verser par les Etats
participants et de regler les questicns connexes:,

d) d I examiner et' d' approuver les rapports annuels du Directeur G(nPral du CEREM
sur les activites du CEREM et les progr~c rcalisiCs, y compris 1e rapport
budgetaire et financier sur l' exercice ccoul(;

e) de passer des accords avec divers pays, organisations et organismes universi
taires ou professionnels ou donateurs, africains ou internationaux;

f) d'accooplir toutes les taches qui peuvent s I av,~rer nCecessaires ou souraitables
pour permettre au CERD1 d'atteindre ses objectifs.

Article 10 :

18sdecisicns du Conseil d' Administration sont prises a la majorite des deux
tiers de ses memlx'es votants qui disposent chacun d 'une vODe

Article 11 :

18 Conseil d'Administration 6lit son President panni ses memJx>es. Celui-ci
convoque Ie Conseil, pr{side a toutes ses s{,ances et rer:le tcutes les questions
relatives aux actes de delib<§ration du Conseil.

Article 12 :

Les details relatifs a la canposition, aux attributions et au fonetionnement du
Conseil d' Administration sont fixes par les Statuts du CERD1.

La Direction

Article 13 :

La DiY'ection du Cffi?P est assumee par U11 Directeur Geni'ral nanme par Ie Ccnseil
d' Administration qui peut mettre fin a ses fonctions lorsque Ie bon fonctionnement
l'honorabilit( et Ie prestige du CEREH l'exigent. 18 Directeur General est de droit
Ie Secrt:taire du Conseil d' Administration et de tout omane subsidiaire.
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Article It; :

Les details reladfs aux mcdalit(,s de fonctiolli,ement de la Direction sont fixes
par les Statuts du CEREN.

Article 15 :

Le personnel d' encadrement dont les modalitEs de recrutement sont fixees par
le Statut du personnel du CERn; doit rcunir les plus hautes qualitC:s de competence
chacun dans son d0ITk3.ine. Da.'1s l' accC311plissement de leurs fonctions, Ie Directeur
General et Ie personnel ne doivent solliciter ni recevoir aucune instruction d' aucun
00uvernement ni d 'aucune autorit6 c-trangere au CEJ'D~.

Le Ccmitf Consultatif de recherche

Article 16 :

Nanmc par le Conseil d'Adminisi ration , 10 Comite Consultatif de recherche est
compose du Directeur G{neral du CERIt! des directeurs des laboratoires et centres
nationau.x de recherche et de quelques experts a titre individuel. Les attributions
et les mcdalites de fonction;1rnlent du Comite" consultatif de recherche sont fixfes
par les Statuts du crRD1.

Article 17 ;

TITnEV OBLIGATIONS DES ETATS CONTRACTlI.NTS

Confonn6nent aux ob"jectifs et mandat du CITill"l dCfinis a l'Artiele 5, Titre II,
ci-dessus, les Gouvernements des Etats meJl1bres du CEPD'; coope..rent de toutes les na
nier-es oossibles pour aider le CEF;:), a atteincre ses objectifs. 11s doivent, not"lJll'llent,
n 1epargner 3ucun effort pour

a) Prendre toutes les mesures nfcessaires pour aP?liquer les d ·cisions du Conseil
d'Administration'

b) Paciliter le rassemblement, l'(c]1al\";e et la diffusion de renseignements, de
rapports et autres documents relatifs au df·velopnement des industries des
materiaux de construction et du batiment, I; cOJ'1pris la recherche, qui peuvent
etre demandCs par les organes et les fonction'1aires camp(tents du CEPJ}l;

c) Corrnnuniquer au CEREl1 e:haque fois oue celui-ci en fera la demande, trus les
rapports, accords et rensei£nements relatifs a la mise en place de tout moyen
propre a a,;surer 1.'1 promotion des industries des matcriaux de construction et
du ffiti'TIent dont ils disposent et qui ne sont pas cl2.ssc-s comme confidentiels;

d) Confier i"utant GUe possible et en priorit( au CITErl l' exC:cution de leurs
prog;r'arrnnes et projets nationaux de recherche sur )es matcriaux de construction
et le bati'Tlent que leurs capacitf-s natianales ne sont pas en mesure d'assurer;

e) Pourv.:>ir chaque fois c;ue possible taus les pastes. prevus dans I' or:=anigr=e "
du CEPJ:J"l ". :' aide du personnel teclmique des centres au lal:oratoires nationaux
de recherche au des universit(s nationales, personnel dont les oualifications,
les cO'1pctences et l' expf:rience auront etc jugces nrcesS3.ires au bon fonction
nement du CrRD1:
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f) Identifier des experts nationaux aualifies pour suivre des co\.lrs au p3.r'tici
per a des prqo;ramrnes de formation ou a des p;roopes de travail, les frais de
voyarce, le". indemnitcs de subsistdIlce et autre depenses afferentes a la
participation de ces experts (tant a la c!<lrge du CEREl1;

r;) Verse' sans reo ~'d les qontrli.bu.tions annuelles et les contributiQj,s specialee
suivant des modalites qUi seront fixi"es par Ie Conseil d'Administration du
CERIl!.

h) Fournir, dans le cadre des activites du eERIll toutes les facilites pour la
realisation, sur les territoires nationaux, de projets pilotes (terrains,
batjments, equipements, main d' oeuvre, etc ... ).

TITRE VI

Article 18 :

Les ressources du CEREl'1 se canposent :

RESSOURCES

a) des contributions des Gouvernements des pays participants;

b) des dons, legs ou subventions qui pourraient lui etre aecomes'.

c) des sanmes provenant de la remuneration de ses services,.

d) des intcrets e't revenus de ses biens et valeurs;

e) des emprunts qu'il pourrait contracter pour la realisation de son objet;

f) des recettes diverses approuvees par Ie Conseil d' Administration.

Article 19 :

A part ses r('ssources financieres, Ie CEREM peut disposp.I' egalement d'autres
ressources sous forme de cont-ributions directes de divers gouvernements et organismes
publics, privps ou internationaux, en materiel et personnel.

TITRE VII : ETATS ET INSTITUTIONS COOFERANTS

Article 20 :

Sous reserve des dispositions du present Accord, Ie' Conseil d'M'Ilinistration
peut chercher a instaurer et m3.intenir une cooperation active entre Ie CIPill et des
gouvernements ou Etats 'lui ne sont pas parties au pre.sent Accord <Ci-apres coJ,lectiv~

ment d~nanmes "Etats et institutions cooperants") aui desirent aider Ie CEHIl1 au ses
Etats membr'es a atteindre les objectifs du CF.RD1.

Article 21 :

Sous reserve des dispositions du prE'sent Accord, Ie Conseil d'Administration
peut conclure avec les Etats et L~stitutions cooperants des arrangements definissant
les modalit(s de coopfration de fac;on generaIe au ayant trait a des activites au des
praj ets partictlliers.
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Article 22

En application des dispositions de l'Article precedent, le Conseil d I AdministratioJ
peut sollicitGI' l'aida des Etats at institutions coopE:rants pour executer les projets
il.pprouv('.s du CERS' et pour faire office d'i'lr,ent d'exi;cution dans Ie cas des projets
IX:>ur lesquels il a pu obtenir 1 Iassistance des Etats et institutions cooperants COnf02

mement aux dispositions du present Article.

Article

Le CFFJ}! maintient des relations otroitef" sous forme de consultations au par
le biais de la crJOpi'ration, .wec la Corrmission fconomique pOUl' 1 I Afrique. II est entcldL
qu'en application de cet accord de cooperation et dans Ie cadre de son manclat ainsi (]'1e
dans la limite de ses ressouroes, ladite Commission pretera son concours au CEREH de 
fa<;on geni'r<3.le et l' aidera plus particulierement a rromouvoir les progranmes et 1 'ima 'e
de maraue du CEP.I}<.

A.rticle 2u :

Le CER1J'1 maintient egalement une cooperation et des contacts 6troits avec les
organismes appropries des Nations Unies et d' autres organisations internationalcs
en vue d'atteindre ses objectifs' et de mene.r a bien sesprograrrroes d 'activites.

Article 25 :

TTIT<l: VIII STATUT, CAPACITE, ?~UVILEGES ET I~1MlnnTES

Pour pouvoir atte:L,dre ses objectifs et s'acquitter des taches qui lui sont
confiec's, le Crnil1 joui'!: d'une peroonnalite juridiquc autonane sur Ie territoire de
cffique Etat metr1br'e. A cette fin, 1·. statut, 1-' capaCit(, les l-'r'ivileges et imnunites
et les eXEll\ptions visE's aux Articles 2(, a 35 duprfsent Ti1:r'e sont .accord6s au CER£l'1
sur Ie territoire de clJague Etat membre.

Article 26 :

Le Crnill ainsi que ses biens et avoirs jouissent d 'une totale :mnunite juridique
sauf dans les cas particuliers ou, par l'interrnediaire de son Directeur ,:;~neral, Ie
CERll1 aura expressfment r8nOnCf: a ladite 11l1!'1lmitc .

11 est toutefois enten:lu qu'aucun abandon d'iffnunitf ne reut entralnET des mesl..rr",s
d'execution.

Article 27 :

Les locaux du siege du CERIJ'1 sont inviolables. Les biens et avoirs du CEREM sent
exempts de perquisition, requisition, confiscation ou expt'opriation, et de toute
ingerence des pouvoirs lev,islatif, executif., judiciaire ou admi'l.istmtif.

Article 28 :

Les archives du cmIt>! et, de fac;on generale, tous les documents qui lui appartie:t
nent ou qu'il dc:tient sont inviolables.
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Article 29 :

I.e CERili, ses biens et ses avoirs, ses revenus et ses transactions sont .exoneres
de tOllS impOts ainsi que des droits de douane, prohibitcons et restrictions pour toot
article importf au exporte pour son usage officiel. Le CEREM est cgalement e.xenpt6
de toute obligation relative au paiement, a la retenue ou a la perception de tOllS
imp5ts au droits.

Les represerrtants des £tats m6IIbres du CEREM qui ne soot pas egalenent fonctioo
naires de l'Organisation des Nations Unies ou de 1 'une des institutions sp€cialisees
des Nations Unies, jauissent des privileges et immunites prevues, mutatis mutandis,
a l'article IV de la Convention sur les privileges et irrmunites des Nations Unies.

Article 31 :

Les fonctionnaires du CEREM qui ne sont pas egalement fonctionnaires de
1 'Organisation des Nations Unies ou de 1 'une des institutions specialisces des Nations
Unies, jouissent des pr>ivil~es et irrmunitcs pr>evus, lIRltatis mutandis, a 1'Article V
de la Convention sur les privileges et irrmunitE's des NatlOns Omes.

Article 32 :

Sans ]X'ejudicedes disposiHons qui pr>ecooent, chaque ['tat menbre s' engage a
accorder a tous les repr>6sentants des autres Etats membres, a taus les fonctionnaires
du CEREM et aux representants des Etats et institutions coopi"rants, ainsi qu'aux
experts qui foumissent au CERll1 aide et conseils, les facilitcs et faveurs qui sont
necessaires aux interessE's pow· exercer leU!'s fonctions au CEREM.

Article 33 :

Le Dit'ecteur General du CEREM a Ie droit et le devoir de lever If ir'Inunite de
toot fonctionnaire du CEROl qui n' est pas egalenent fonctinnnaire de I' Organisation
des Nations Unies au de 1 'une des In -titutions spC:cialisees des Nations Unies dans
les cas aU il estime oue cette irrmunite peut entraver Ie COU!'S de la justice et que
sa levne n'est pas co~traire aux interets du C'ER.LH.

Article 34 :

Toutes les personnes suivant un stage de format.-on ou de perfectionnement ou
participant a un prograrrme d' echange de personnel au siege du CERn1 au ailleurs sur
le territoire d 'un Etat membre conformement aux dispositions du pr>esent Accord,
et qui ne sont pas ressOt'tissants de l'Etat mernbre en question, ont droit d' entree,
de sejOU!' et de sortie, qUand l'octroi desdits droits est necessaire a leU!' formation
au a leur perfectionnement au a 1 'echange de personnel. Toutes les facilitfs leU!'
sont accord6es pour qu' ils puissent voyager rapidement et, le cas C:chfant, les visas
n6cessaires leill' sont di'livres prCll'ptEment et a titre gracieux.

Article 35 :

Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une des institu
tions specialisces des Nations Unies qui participent aux travaux du CEREM joui ssent
des privileges et irrmunites pr>evus, selon le cas, dans la Convention sur les pr>ivileges
et irrmunitfs des Nations Unies ou dans la Convention sur les privileges et immunites
des institutions sp€cialis€es.
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Article 36 :

Le CERrn coopi'pe a tout manent avec les autorites ccmj)€tentes des £tats membres
pour faciliter1a bonne administration de 1a justice, assurer 1e respect des lois
nationales et prevenir tout abus 1ii5 aux privileges, immunit€s et facilites vises
dans 1es Articles ci-dessus.

Article 37 :

I.E President du Conseil d I Administration conc1ut avec 1a Repub1ique togo1aise
un accord de siege approprii' en ce qui concerne 1e CEREM.

Article 38 :

Des accords de types particu1iers seront conclus avec 1es autres Ftats contractants
au fur et amesure du d(ve1oppement du CIREH et de son champ d'action en tant que de
besoin.

TITRE IX ADt1ISSION DE NOlNFAUX EIATS

At-tide 39 :

Le present Accord est ouveI't a tout Etat africain di'sireux d'utiliser 1e CERCM
cemme instrument privilegii' pour Mve10pper son secteur des industries des materiaux
de construction et du ffitiment.

Article 40 :

L'Etat candidat doit adr'esser une demande i'crite au Pri'sident du Consei1 d'Adminis
tration du CERm ooi 1a corrmunique a la premiere rCLmion du Conseil qui suit 1a
reception de 1a demande. Le Conseil statue sur la demande d'admission de l'£tat
candidat a 1a majorit( des deux tiers. 8i le Conseil statue favorablenent, 1e nouvel
Etat devient a10J:'s membre apres dfp5t par ses 80inS des instruments d I adhfsion a
l ' Accord aupres du Secretaire executif de 1a Carmission Econanique pour l' Afrique.

TITRE X Rr:rRAIT D'UN ETAT CONTRACTANT EI EXCW8ION

Article l:l :

Tout Etat contractant peut di'noncer 1e prEsent Accord a tout manent en faisant
notifier par son Gouvernement sa Mcision au president du Conseil d'Administration.
Le retrait prend effet dans un de1ai d 'un an a ccmpter de 1a date de notification.
Le Conseil d I Administration precede au reg1ement des canptes.

Article 42

Si 1e Consei1 d' Administration estime qu 'un frat contractant ne s'est pas
acouitte des obligations que lui impose 1e present Accord et que ce manquement entrave
1e fonctionnement du CEREI il peut dr:cider de 1 t exclusion de l' Etat dHaillan+ par
un vote acquis a 1a majoritc des deux tiers, l ' Etat contractant en cause ne prenant

- pas part au vote. Le Consei1 notifie cette di'cision a l ' Etat concerne qui cessera de
faire partie du prt<sent Accord a 1a date fixee par le Conseil.
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TITRE XI

Article 43 :
-.-'-----'-"

le Conseil d' Administration, ou chaoue Etat contractant, peut soumettre au
Con'eil d'Adrr'..inistration un amendement au pp~sent Accord. Pour,"etre retenu, Ie
jA'oiet d' amendement doit recuei11ir 1'1 majorit f des deux tiers des me.'Tibres du
Conseil. l'arnendement ainsi adont6 doit etre transmis a taus les Itats et au
SeCr0taire T:xCcutif de 1'1 CG'nTd~sion Econcmique nour 1 'AfriC!'.le.

Article 'f'! :

TITRE YII RIGID 1nJT DES DIFFREl-JDS

Tout diff0rend relatif a l' L'1ter;-Jr'(t3tion ou a It application elu prf'sent Accord
qui n' est pas regIe pi'U' voie de nrr;ociations est, a 1'1 demande de tout nembre part ie
au diff,'rend, dfffrF au Conseil pmI'd' 'cision. Si, apres avoir pris en consideration
tous les pli'inents d' information utiles, Ie Conseil ne peut trancher Ie diffi'rend a
la major'it;" des deux tiers, les parties s' abstenant, Ie Conseil crCe une carmission
arbitrale ccmpos,"e d'3rbitres d(sip;r£s par les parties a raison d'un chae-me et d'un
arbitre d0sir:nc par l'ensemble des parties au diffp~end ; ce dernier assure la
jA'0sidence de la ccmnission arbitrale. A d(faut d'accord pour 1'1 dc:si:cmtion de
l'arbitre Pr'iCsident, celui-ci est nomn: par Ie Pr"sident du Conseil eJ'Administration.
La decision de 1'1 ccmrnission arbitrale est sans appel.

TITRE XIII :
TRANSFERT DE L'Acrlr FT DO PASSU' IT DISroS ITIONS TFl'"'ISITCIEES

Article 45 :

Des I' entrfe en vigueur du prtsent Accord j le Gouvernement ,le la P/publicWe
togolaise aUCluel les flfments de 1 t actif et du passif du Centre "c la Construction
et elu Loger'lent (ccL) sent actuel1ernent assir:ncs, s'en est r,'nutc transfe:,er et
assigner lesdits Clfments au CERI'I.

Article % :

Des l'entree en vigueur elu pr~sent Accord, les (lC:ments de l'actif et du passif
reput(s avoir rtf transfcrcs et ilssi,o:nfs au Cr:RD', en vertu de l' article l,S sont, en
vertu du i)p~sent Article et sans autre Icarantie, transffrfs et assi["n~s au CIRH1 et
a ccmpter de ce jour, l,'~ CEREl aura, aI' c;;ard des nfr"~ents ainsi transffrfos et acqu:,s,
tous les droits et toutes les resDOnsabilitrs d{volus au Centre de 1'1 Construction
et du Lop:ement (CCL) lusqu'a l'entrfe en vi'cueur du prrsent Accord.

Article l,7 :

I, l' avenir, les d::penses d' (quipement enfTac(~es dans le but d' agrandir ou
d' am'liorer les installations du CERD' seront prises en char!'lc conjointement par
tous les [tats adhPrani: au present Accord et dans leur :int(ret a taus.
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Article 48 :

Tout contrat ou accord, y cOTYlpris les contrats d' emDloi, conclu par Ie Centre
de 13. Construction et du J.q;ement (CCL) ou 1)a.ssr en son no!", par des reprcsentants
autoris(.s du CCL (si, de 1 'avis du Conseil j ''"'(:Jministra.tion. ce contrat ou accord
n' est pas de nature a entraver Ie lXlll fonctionnement du CLRED, aura Ie meme effet
que s'il ~tait conc1u par 1e CEPD1 ou en son nom.

Articlp "9 :

1'oute action en justice engagfe par Ie Centre de 1a Construction et du Logement
(CCL)3.Vant l' entrf e en vigueur du prf se:lt Accord sera poursuivie par Ie CEPEtI ; il
en ira de meme de toute proc{'C!ure judiciaire en[':ap.Ee contre 1'2 Centre de la Construc
tion et du Logement (CeLl, si, toutefois, de l' avis du Conseil cl' Pdministration, cett"
action en justice ou cette proc0dure judiciaire n' e,;t pas de nature a entraver Ie tor
fonctionnement du CERFH.

Ilrticle 50 :

Des l'entrre en vigueur du pre-sent Accord, chaque fois que Ie Centre de la
Construction et du Locement (CCL) est T'1entionn{ dans untexte rie loi au un dccument,
on considere qu'il s'agit du CL"RfM.

Article 51 :

D' 1" tr~ . 1.... t A . ~ .,.... l' d . d; 1es en (oe en vlfueur au j)r<?sen ccora, ec sans plYJUc.l.Ce es pouvo:lrs evo. u;
au Conseil d' Adndnistration au C011.it( Consultatif cle recherc1'e et au Directeur
Gcn(ral du CEREl'! en vertu du present Accord, Ie ~Jirecteljr Crnfral du Centre de la
Construction et du Lo?ement (CCL) et 1es autres pe:rS01ID'"S cccupant un emploi audit
CCL ou lui fournissant des services, ('CC.l,J"·C'nt un eli1J~loi ou fourniront des services
au CERITl selon Ie cas, ;; des clauses et conditions au mains '_dentiques a celles dont
ils t/ni'ficiaient jus<lue 1a au Centre de 1a Constructiar. et du Logement (CeL).

Article 52 :

TITRE XIV DISSOWTIO'!

En cas de dissolution du CERFM, Ie Conseil d'Administration fixe 1es modalitrs
de linuidation de l'actif et du passif.

Article 53 :

TITRE XV DISPOSITIONS FINI\LES

L' orif:inal du te.xte du pr,(serrt Accord est LL'1 exemplaire unique en langue
fran"aise d{;lose auppes du Secr(tau'e exCcutif de 1a CCrT'!",:cc,sion {co!1oJl'.ique pour
l' Afriqu' qui en transmettra des' copies certifi,"es conformes a tcus les Gouvernements
des [tats membres du CLRD'.

Article 54 :

Le pr( sent Accord entr'era en vi~~ueul' lors(;u 1:i 1 aura pt( signf. au ncrl: d' au
moins cinQ Etats mem.bres.
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Article 55 :

Les instruments d 'adhesion seront deposes aupres Ju Secr-:"taire executif de la
Canmission econanioue pour If Afrique qui informera les [tats membres des adh::sions
au present Accord. - ..

Article 56 :

Le Secretaire executif de la Commission fconanique pour l'A£ricue convoquera
la premiere reunion du Conseil d'Pdministration et, en attendant I' etablissement
du secretariat, les fonctions de ce dernier seront ass~[es par Ie secr~tariat de
la Canmission econanique pour l'A£rique.

Article 57 :

Les Statuts du CERD1 annexes au prpsent Accord font partie int(grante de }'A.ccord.

En vertu des dispositions de l'Article 53 de I' Accord portant transformation du
Centre de la Construction et du Logement (CCL> de Cacavelli a Larf en Centre sous
regional de Recherche sur les Materiaux de Construction et Ie ffit.:Jnent (CEREJ1),
je soussignc, certifie que Ie texte qui prececte est une copie authentique dudit
Accord.

Le Secrctail'e executif de la
Ccmmission rconomique pour l'Afrique

Depositaire de }'Accord p::n:'t:ant transfonnat i.o:
du Centre de la Construction et du Logement (crL)
de Cacavelli a Lome en Centre Sous-regional d'
Recherche sur les Materiaux de Construction e'

Ie Batiment (CrrJ'l'~)

lldebayo Medej i
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rn FOr DE QUOI, lE.::s s(~ussign(cs 'I -lOment !:l211d2.t6s par lc'urs Gouvernewents
respectifs ant sign;' le p):,f:s8nt h.cconj a'Jx elates indiCJUces en re[.ard de leur
signature.

rtat mc:mbre

1. B(;nm

2. Cute d'Ivoire

3. Gui11lce - Cnnah'Y

4 • Haute V,,1t3.

:Representant autcris(

---_.._--

Date

6. .._------

7. Togo




